
Image not found or type unknown

Délit routier, composition pénale, bulletin N°2

Par ROUSSET bastien, le 27/09/2017 à 10:12

Bonjour,

Condamné pour délit routier (+ de 0,8 g d'alcool/l. de sang, dont je ne suis pas fier du tout) et
ayant accepté et signé ma peine en composition pénale, je voulais la confirmation de la non-
inscription sur le bulletin N°2 sur mon casier judiciaire. Où puis-je trouver le texte le signifiant
? Je travaille en lycée professionnel. Je désire passer le concours afin d'être titularisé, mais
travaillant auprès de mineurs, l'administration demande le bulletin N°2 du casier judiciaire.

Merci d'avance pour vos réponses.

Par Tisuisse, le 27/09/2017 à 11:24

Bonjour,

Voir avec le service des casiers judiciaires à Nantes ou posez la question au greffe de votre
tribunal.
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